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NOTE DE SYNTHESE RELATIVE AU RAPPORT AU 
CONSEIL DE TERRITOIRE  

 
 
APPROBATION DE LA CREATION ET DE L’AFFECTATION DE PROGRAMME 
RELATICE A L’EMBELLISSEMENT ET LA RESTRUCTURATION DU HALL 
D’ACCUEIL DU CREMATORIUM SAINT-PIERRE 
 
INFORMATION AU CONSEIL DE TERRITOIRE 
 
 
Le Crématorium Saint-Pierre a engagé depuis plusieurs années un programme 
d’investissement visant à améliorer la qualité et la sécurité de ses équipements. Il s’avère 
notamment nécessaire d’effectuer des travaux de restructuration du hall afin d’accueillir dans 
les meilleurs conditions les familles endeuillées. 
 
Dans ce cadre, il est proposé de créer une autorisation de programme intitulée 
« Embellissement et Restructuration du Hall d’Accueil du Crématorium Saint-Pierre » pour 
une montant de 600 000 € HT. 
 
Cette nouvelle opération comprendra notamment les travaux d’agencement d’un patio 
intérieur, la création d’un plancher porteur, l’acquisition de mobilier et la pose d’un 
revêtement mural. 
 
Les CP 2018 s’élèvent à 240 000 € HT. 


